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[Convention nationale,] ARChlVES PARLEMENTAIRES .

j “«JïïÊ» «fi
les vertus de ce républicain; mais après avoir
fait son apothéose patriotique, il est inutile d’en¬
tendre tous les jours son éloge funèbre et des
discours ampoulés sur le même sujet :

U nous faut des travaux, et non pas des discours.

Je demande que le pétitionnaire nous dise
clairement et sans emphase l’objet de sa péti¬
tion.

Le pétitionnaire est admis aux honneurs de
la séance.

XIII,

Bourdon (de l’Oise) réclame la suite de
LA DISCUSSION DU PROJET DE DÉCHET PRÉ¬
SENTÉ PAR BiLLAUD-VaRENNES ET RELATIF
AU GOUVERNEMENT PROVISOIRE RÉVOLUTION¬

NAIRE (1).

Compte rendu du Moniteur universel (2).

le patriotisme de Marat; et moi aussi, l’un des pre¬
miers, j’ai applaudi à son énergie; mais je ne crois
pas que nous ayons besoin d’oraisons funèbres sans
cesse répétées. Nous avons besoin de travaux et
non de plaintes ampoulées. Que l’on nous parle le
langage de la raison en termes clairs, et la Conven¬
tion verra ce qu’elle doit prononcer. Demandez au
pétitionnaire le précis de sa pétition et nous saurons
ce qu’il veut.

Varlet, interrogé par le Président, répond qu’il
pensait, que son épitaphe sur Marat était digne
d’être accueillie; qu’en outre, il a pour but de de¬
mander la réimpression de tous les ouvrages de
Marat et leur distribution avec une immense pro¬
fusion dans tous les points de la République.

Honneurs de la séance.

Sur la proposition de Coupé, la pétition est ren¬
voyée au comité d’instruction publique,

II.

Compte rendu de l 'Auditeur national.

Un pétitionnaire est venu présenter une pièce de
vers à la mémoire de Marat et il a demandé que ses
ouvrages, ainsi que ceux de Lepelletier, fussent im¬
primés aux frais de la République.

Cette pétition, approuvée par Coupé (de l'Oise),
a été renvoyée au comité d’instruction publique.

III.

Compte rendu du Journal de Perlet.

Varlet est admis à la barre. Il demande que les
œuvres de Marat et de Lepelletier soient imprimées,
réunies aux frais de la nation et distribués par mil¬
liers aux départements.

Coupé (de l'Oise ) observe que les œuvres de Le
pelletier doivent être imprimées par décret. Il de¬
mande que l’ouvrage de l’ami du peuple, ayant pour
titre les Chaînes de l' esclavage, et qui n’est point
assez répandu, soit imprimé aux frais de la nation.

Renvoi au comité d’instruction publique.

IV.

Compte rendu du Journal des Débats et des Décrets.

Un citoyen se présente à la barre. Il déclame une
tirade de vers sur Marat et Lepelletier.

Danton l’interrompt. Et moi aussi, dit-il, j’ai
défendu Marat contre tous ses ennemis, et personne
n’apprécie mieux que moi les vertus de ce républi¬
cain. Mais après avoir fait son apothéose patriotique,
nous n’avons pas besoin d’en entendre tous les jours
des oraisons funèbres.

Il nous faut des travaux et non pas des discours.
Je demande que le pétitionnaire dise clairement

et sans emphase l’objet de sa pétition.
Le pétitionnaire. Mon objet est d’obtenir de la

Convention un décret qui ordonne l’impression des
œuvres de Marat et de Lepelletier, leur tirage à un
très grand nombre d’ exemplaires, et qu’elles soient
répandues avec profusion dans la République.

Là pétition est renvoyée au comité d’instruction
publique.

Bourdon (de l'Oise). Tout le inonde a, senti
la nécessité d’un gouvernement provisoire ; la
discussion qui a eu lieu dans l’une des précé
dentes séances en est la preuve; car nous avons
vu que des hommes de bureaux entravaient la
marche de nos opérations. Je demande que le
comité de Salut public .monte à la tribune et
nous présente la suite de son projet.

XIV.

Don patriotique de la commune d’Ivry
sur-Seine (3).

Compte rendu du Moniteur universel (4).

La commune d’Yvry-sur-Seino présente à la
Convention nationale l’argenterie de son église.

XV.

Admission a la barre de Rollin d’Etain (5).

Compte rendu du Moniteur universel (6).

Rollin (d'Etain), admis à la barre. Représen¬
tants, si la Révolution n’était pas complète, son
but serait manqué.

Ce serait en vain que la nation aurait frappé
de grands coups pour détruire les tyrannies et

(1) La motion de Bourdon (de l'Oise) n’est pas
mentionnée au procès-verbal de là séance du 12 fri¬
maire an II; mais il y est fait alluBion dans le compte
rendu de cette séance publié par le Moniteur uni¬
versel.

(2) Moniteur universel [n° 74 du 14 frimaire an II
(mercredi 4 décembre 1793), p. 299, col. 3].

(3) Le don patriotique de la commune d’Yvry
sur-Seine n’est pas mentionné au procès-verbal de
la séance du 12 frimaire an II; mais il y est fait
allusion dans le compte rendu de cette séance pu¬
blié par le Moniteur.

(4) Moniteur universel [n° 74 du 14 frimaire an II
(mercredi 4 décembre 1793), p. 29,9, col. 3].

(5) L’admission à la barre de Rollin d’Ëtain n’est
pas mentionnée au procès-verbal de la séance du
12 frimaire; mais il y est fait allusion dans le compte
rendu de cette séance publié par le Moniteur univer¬
sel.

(6) Moniteur universel In» 74 du 14 frimaire an II
(mercredi 4 décembre 1793), p. 299, col. 2].
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